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850 profs à fonner ...
et rien ne bouge!

La formation à la neutralité est pourtant indispensable

En septembre prochain,
le fameux cours d'édu-
cation à la philosophie
el à la citoyenneté (EPC)

débarquera dans J'enseignement
secondaire, une année après
avoir fait son enlrée dans le
fondamental. 850 enseignants
(surtout des profs de morale et
de religion) doivent suivre une
formation à la neutralité pour
pouvoir le donner. Alors que l'on
entame la dernière ligne droite
de cette année scolaire 2016/17,
aucune formation n'a démarré ...
La formation à la neutralité, c'est
indispensable pour donner ce
COUTS qui a déjà fuit couler beau-
coup d'encre. Mais là, nous
sonml!"S à deux bons mois de la
rentJée si l'on décompte les
grdlldes vacances et lE'S forma-
tions à la neutralité n'ont toujours
pas démarré,., En n'oubliant pas
que les enseignants Vont être loca-
lisés sur la fm de l'année scolaire.
<.le ne mmpIf'nds pas pourquoi ces
formations n'ont pas enroIt" pu être
œndues accessibles aux enseignants
du semndaire ", s'étonne le dépu té

Écolo Ouistos Doulkeridis. < j'ai
été aleIfé par des enseignants qw'
s'étonn.1il"nt de ne pas les avoir
tmlJVéeS. Je pen5ili5 qu ils aViu'ent
mal cherché, mais, sije compœnds
bien, elles ne sont pas encore disJXr
nibles. C'est dommage parce que le
COUl"S d'EPC va commenœr en se~
tembre. Nous sommes en ffilin de
perdn! beaucoup de temps .•
M. Doulkeridis ne pensait pas si
bien dire. Depuis qu'il a interpellé
la ministre de l'Éducation, Marie-
Martine Schyns au parlement, il y
a [J'ois semaines, rien n'a bougé.
Pis, le point était. ce mero-edi, sur
la table du gouvernement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, mais
il a été reporté. Tant qu'il n'est pas
passé, on ne sait pas qui donnera
ces formations". et eUes ne
peuvent donc débuter!

ESTIMATION IMPOSSIBLE
Nonnalement, ces formations de-
vraient être données par l'ensei-
gnement de promotion sociale,
comme ce fut le cas pour les ensei-
gnants du fondamental. Tous les
profS ne sont en tait pas concer-

nés. < Des COllI'S seront o~
pour ceux n ayant pas bénétidé de
cette lôrmiltion lOIS de leurs
études., a expliqué la ministre
Schyns (cdH). ~le poUIrE'ntage de

Vin t heures de cours

prun' du sl'mndailP a.v.mt une fhr-
madon à la neutralité est impos-
sible à estimer, sauf j recourir au IP-

censement Cette formation n'exis-
tait pas avant J'année académJque
2004-2005 (on parle de la forma-
tion initiale des profs, NdlR) et eJJe
est depuis seulement obli,g-atoire
pour les CUIYUS péd,1gvgiques, ,
Combien d'erneignants sont-ils
alo~ concernés? «il =011 des
préli.çions et des demandô' de fi·
nancement fOrmulées par le (doi-
ner de la ministre Simonis que le
coût de rOIgafl1~ddon de la fiJm1a-
don à la neutralité par l'enseigne-

menr de promotion sodale l'sr de
67.000€», reprend-elle. « Cette 1:'5-
dm,1[ion j"t' base sur un nOmblf'
théorique de 850 enseignants à for-
nm; répartis en 34 groupeJ' devant
chacun suivre 24pen"odes. "

PARI RÉUSSI EN 2016
Question timing, cela devient
donc t:rès chaud. Ali cabinet de la
ministre Sirnonis (qui gère l'ensei-
gnement de promotion sociale,
NdlRl, on rappelle que la décision
était tombée très tard aussi l'an
deITÙer.Que cela n'a pas empêché
de former les gens dans les délais,
même en débutant les formations
en mai, D'autant plus que le dos-
sier pédagogique existe d~ià. il est
moins cinq malgré tout. ,. 0

DIDIER SWYSEN

C'est quoi une formation
à la neutralité?

Former quelqu'un à la neutralité,
qu'est-ce que cela signifie précisé-
ment 7 Ce genre de formation vise
à doter les futurs erneignants
d'un cadre juridique général
(droits de l'homme, quelques élé-
ments de la Constirution belge,
décrets relatifs à la neutralité) et à
susciter une réflexion, entre
autres éthique, à propos des en-
jeux liés à l'enseignement. Elle
doit aider les futurs profs à fàire
face à des situations où ils risque-
raient d'être dést.'lbili.sés par les
convictions diftërentes de leurs

élèves.
Ce module de formation se base
sur les deux décrets de 1994 et
2003 organisant la nel1tralité dans
renseignement. TI vise à expliciter
ce gui établit les fondements de la
neutralité et donc de la séparation
des églises et de l'État dans les
textes fondateurs belges et euro-
péens; à définir et expliquer les
notions liées à la neutralité {telles
que la citoyenneté responsable, la
tolérance, la pluralité, etc) et rele-
ver leu~ implications en vue de
les appliquer dans le cadre des si-
tuations scolaires liées au cotm; de

philosophie et de citoyenneté.
L'enseignant sera aussi formé il
< exphdler elJustifier lespzinripes,
processus et vaieurs liés à 1ëduca·
tion à la démocratie tels que: les
lôndements de la démocratie, de
J'Olganisation de ses institudom; la
Q'toyenneté politique. sadaie, éaJ.
nomique et culturelle, lt'S enjeux de
la .soaëœ contempoEilne, la capaa;
téde 1-7'v.l'e ensemble dans une socié-
té démr:x:mdque et interrultureUe.
la capacité de se développer comme
"~lIjetde droits etde devoir.,; le déve-
loppement de i'espn't et l'analyse

miiques~,expliqUE'-t-Qll au caNo
net de la minisrre Sirnonis.

ÉVITER LES AMALGAMES
Le prof doit pouvoir ,unener ses
élèves il développer lm question-
nement philosophique, une pen-
sée critique et un discernement
éthique, etc. TI doit leur fbuITIir
des pistes méthodologique~ visant
il les illnener à éviter toute forme
de confusion, amalgame ou ins·
munemalisation entre discours
religieux, scientifique. poli·
tique, etc. 0
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